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Délibération n° 79-9 du 19 janvier 1979

portant création d’une école normale mixte de la Polynésie française

et fixant les règles de son fonctionnement
 (rendue exécutoire par arrêté n° 797 AA du 27 février 1979)

(JOPF du 15 mars 1979, n° 8, p. 196)

modifiée par :

-
Délibération n° 79-70 du 5 juillet 1979 ; JOPF du 31 août 1979, n° 29, p. 743

· Délibération n° 97-14 APF du 4 février 1997 ; JOPF du 20 février 1997, n° 8, p. 348

· Délibération n° 2002-145 APF du 4 novembre 2002 ; JOPF du 14 novembre 2002, n° 46, p. 2810

· Arrêté n° 1384 CM du 30 novembre 2006 ; JOPF du 7 décembre 2006, n° 49, p. 4280

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

(complété, Dél n° 79-70 du 5/07/1979, art. 1er) « Vu le décret n° 68-914 du 24 octobre 1968 relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des instituteurs de la Polynésie française ; »

Vu l’arrêté n° 1211 AA du 12 mars 1975 rendant exécutoire la délibération n° 75-22 du 24 janvier 1975 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française portant création d’un service territorial de l’enseignement du premier degré ;

Vu l’arrêté n° 1299 I/ADM du 17 mars 1975 portant définition des fonctions et organisation du service territorial de l’enseignement public du premier degré ;

Vu la loi organique du 30 octobre 1886 et les textes subséquents ;

Vu l’arrêté n° 5273 AA du 20 novembre 1978 convoquant l’assemblée territoriale en session ordinaire, dite budgétaire ;

Vu la lettre n° 249 SE du 8 décembre 1978 du conseil de gouvernement approuvée en séance du 7 décembre 1978 ;

Vu le rapport n° 12-79 du 17 janvier 1979 de la Commission des affaires financières, économiques et sociales ;

Dans sa séance du 19 janvier 1979,

A D O P T E  :

Art. 1er (remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 1er).- Une école normale mixte est créée en Polynésie française pour la formation initiale et continue des enseignants du premier degré, notamment ceux du corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française. (inséré, Dél n° 2002-145 APF du 4/11/2002, art. 1er, remplacé, Ar n° 1384 CM du 30/11/2006, art. 1er) « Elle peut en outre assurer dans les écoles primaires, les centres de jeunes adolescents, les structures d’éducation spéciale, les centres de vacances et de loisirs et les établissements socio-éducatifs ou dans ses propres installations, des actions pédagogiques en direction des enfants et adolescents, pendant et hors temps scolaire. »

Des centres spécialisés, en particulier de formation, pourront être annexés à l’école normale mixte de la Polynésie française.

Art. 2.- L’école normale mixte de la Polynésie française est un établissement public territorial de formation, à caractère administratif, doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière.

TITRE  I - Organisation administrative et financière

Art. 3 (remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 2).- Placée sous la tutelle du gouvernement de la Polynésie française, l’école normale mixte de la Polynésie française est administrée par un directeur, nommé par arrêté en conseil des ministres sur proposition du ministre chargé de l’éducation.

Pourront postuler aux fonctions de directeur de l’école normale mixte de la Polynésie française les fonctionnaires des corps d’inspection de l’éducation.

Art. 4 (remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 3).- Dans l’accomplissement de sa mission, le directeur est assisté par un gestionnaire-agent comptable. En cas d’absence ou d’empêchement du directeur, sa suppléance est assurée par l’un des inspecteurs-professeurs désigné par le directeur de l’école normale.

Art. 5 (remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 4).- Sous l’autorité du ministre chargé de l’éducation, le directeur assure l’administration générale et la direction morale et pédagogique de l’établissement. Il est chargé des fonctions d’ordonnateur.

Art. 6.- Sous l’autorité du directeur, le gestionnaire assure la gestion matérielle et financière de l’établissement. Il est chargé des fonctions d’agent comptable conformément à la législation en vigueur.

Art. 7.- Le conseil d’administration exerce ses fonctions dans tous les domaines qui intéressent la vie morale, financière et matérielle de l’établissement. Il se constitue soit en formation plénière, soit en formation restreinte comme commission permanente.

Art. 8.- (abrogé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 5)

Art. 9 (remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 6).- L’organisation administrative de l’établissement, la composition, les règles de fonctionnement et les attributions du conseil d’administration sont déterminées par arrêté du conseil des ministres.

Le régime budgétaire applicable à l’école normale mixte de Polynésie française est celui défini par les dispositions relatives aux établissements publics territoriaux d’enseignement selon la réglementation en vigueur.

Art. 10.- Les dépenses d’investissement et de fonctionnement de l’école normale mixte de Polynésie française, ainsi que les charges supplémentaires qu’elle apporte aux écoles annexes, (ou, à défaut d’écoles annexes, aux classes d’application directement rattachées à l’école normale) incombent au territoire.

Art. 11.- La vie de la communauté scolaire est régie par un règlement intérieur voté par le conseil d’administration.

Art. 12.- (abrogé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 7)

Art. 13 à 15.- (annulés, Dél n° 79-70 du 5/07/1979, art. 2)

TITRE  IV - Dispositions diverses

Art. 16.- La protection de la santé des (modifié, Dél n° 79-70 du 5/07/1979, art. 3) « élèves institutrices et élèves-instituteurs » est assurée dans le cadre des contrôles systématiques organisés par le service territorial de la santé publique, dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur.

Art. 17.- (annulé, Dél n° 79-70 du 5/07/1979, art. 2)

Art. 18.- (1er alinéa remplacé, Dél n° 97-14 APF du 4/02/1997, art. 8) « Des conventions peuvent être passées entre la Polynésie française et le ministère de l’éducation nationale, notamment pour la prise en charge par l’Etat des  : 

-
rémunérations des personnels de direction, d’administration, d’intendance, d’enseignement, d’éducation, de secrétariat et de service ;

- 
rémunérations des élèves-instituteurs ;

- 
frais de fonctionnement de l’établissement. »

Une convention particulière peut, également, être passée entre le territoire de la Polynésie française et le ministère de l’éducation en ce qui concerne la participation de l’Etat au financement des dépenses d’extension, d’aménagement et de grosses réparations des bâtiments.

Art. 19.- La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit.


Le secrétaire,
Le président,


Léon LITCHLÉ
John TEARIKI

Secrétariat Général du Gouvernement


